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IV. - Projet de loi n° fixant le taux maximum et déterminant
les modalités d~él(jsiette et de perception de la taxe d'enlèvemerl:t

des ordures ménagères

Ln. mise en route d'une nouvelle politique d'assainisse-
ment et la concession du service du nettoiement à la SOADIP ont ent r airié
d h 1,,· 1 Ide Dakar du n é •es c arges aupp èrnenrat r e s pour a commune ef ont ren U ne ce s s ai r e
ln. réforme des modalités d'assiette et de recouvrement de la taxe d'en-
lèvement des ordures ménagères.

Le projet de loi qui est présenté vise donc essentielle-
ment à améliorer le rendement de cette taxe par:

- l'élargissement de l'assiette de cet impôt

- et l'augmentation du taux à Dakar.

L'article l er du projet après avoir rectifié la référence
du texte actuellement en vigueur donne un caractère plus général à la
taxe par l'assujettissement des immeubles et constructions appartenant
à l'Etat et aux établ is serne nt s publics, tout en Lais sant cependant en
deho r c de son champ d'application les établissements militaires pour
lesquels les règles de oécurité interdisent l'accès à un service étranger
à l'armée.

Restent également exonérés de la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères, Ie s immeubles bâtis à usage médical, cul.tur c.l
et d'enseignement.

L'article 8 du projet apporte une précision concernant
l'évaluation de la base d'impooition à retenir pour les immeubles exemptés
à titre permanent de contribution foncière.

L'article 6 du pro jet modifie le taux de la taxe qui est
porté de 5 % à 6 % à Dakar. Par ailleurs le taux maximum pour les per-
connes non imposées à un impôt sur le revenu pa s se de 50 à 300 Francs.
Le même article contient enfin des dispositions relativeo au mode de per-
ception de la taxe de 300 Francs.

DAKAR, le 16 février 1972

LE MINISTRE DES FINANCES ET DES
AFFAIRES EC'JNOMICUES

BABA CAR BA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMP-LEE NATIONALE

III- L E GIS LAT U R E

PREMIERF, SESSION ORDINAIRE 1972

R A P P 0 R T

fait au nom de

LA COMMISSION DES FINANCES "

sur

LE PROJET DE LOI nG 22/72, fixant le taux maximum et
déterminant les modalités d'assiette et de perception
de la taxe d'enlèvement des ordures ménapères ,

1

par M. Christian VALANTIN,
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET

Cf loi n°1972/52 du 12 jun 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



?~onsieur le Président

Hes Chers Col;~gues ~

Les conditions nouvelles dans lesquelles la
Commune de Dakar met en oeuvre sa politique d'assainis-
sement et la concession du service du nettoie~ent à la
Société Africaine de Diffusion et de pro~otion, ont en-
trainé des charges supplémentaires qui ont rendu nécessai-
re IVélargissement de l'assiette de la taxe d'enlèvement
des ordures ménap,ères, et l'augmentation du taux de cette
taxe à Dakar

Selon l'Article Premier du Projet de Loi, les
immeubles et constructions appartenant A l'Ptat et aux
établissements publics sont passibles de cette taxe, à

l'exception, toutefois, des établisse~ents ~ilitaires,
pour des raisons évidentes de sécurité

Restent ép,alement exonérés de cette taxe. les
immeubles bâtis à usape mpdical, culturel et d'enseipne-
ment

L'Article ~ du projet modifie le taux de cette
taxe qui est porté de 5 A 6 % à Dakar

. / .
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Par ailleurs, le taux maximum pour les
personnes non imposées à un impôt sur le revenu, passe
de 50 à 300 francs

Votre Commission des Finances s'est inqui~tée
de l'augmentation prévue par le Projet de Loi, et les
Commissaires ont souli?nê que la convention passée entre
la SOADIP et la Commune de Dakar, devait rester dans le
cadre des possibilités du budget de la municipalité

Le Ministre des Finances et des Affaires
E~onomiques a pr~cisi que la municipalité de Dakar, ne
pouvant faire face à ses obli~ations financières, vis-
à-vis de la SOADIP, avait demandé cette augmentation.

Après avoir examiné les articles du Projet
de Loi, votre Commission des Finances les a approuvés,
et vous demande d'en faire autant
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LEP~mSIDENTDE LA'REPUBI1:çQUEpromulgue la loi
suit:," ;..•... :,d0nt la teneur

ARTICLEPREl'.IIERf%.... La: taxe d'enlèvement des oz-dur-ee ménagères
, '~

pr-évue 'par l' ar-t i.cLe .t56 du Code de .L"fidminis~tration Oommuna.Le,
.,.' tc"port?, sur tout'? le~ ,pr,9~r~é~és aasu je't t i ee à la. c9ntrib~l-~ïon

f'onc i.èr-e .des pr-opr-i.ét é s bât Les rou t empor-ai.r-emerrt exemptees ..
de.Bet~e contribution, à lVexception d~s usirtes ~t "des pro-
priétés bâties situées dans les communeâ oules parties' de
c~~une -oiJ 'l#t~, fonctionne, pa,s le servic e d' enlèv'ement· des
ordures me1'l.à'gères.i ;,:
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~,.:.,.
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Sont également imp6sables, 'les bâtiments o!J. c'onstruc-
, --.. ,', '

tions appartenant à l'Etat et aux Etàblisseme.ots publics 'situés
<, ? • '1. ;' t- •

dans !-es communes OU' les par-t i e.s deconimd:he où ;f6nc~ionne -Le
service d'enlèvement des ordures ménagères"à'ltexeption des, .•. ~ ..•. .

imi'Il;eubles b~tie à,usage milita,ire, médical, culturel~et dVeri-
" ;' ~. "r' t ,*~. s8lgnemen.

,')

..
"

'< t.
'. ,,'

"'\.'

Les pcr-sonnos Logearrt clans" les .LnimeubLes ',~x:em.Rt~s,il
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ti t"l"e ue rrnanont 'de la corrt r-Lôu'ti.on foncière èt si t.ué s- dans la
.L. : ,,' ,.. '. < .' .-.,;~

ou les parties de la commune où. fonctionne 'l~ service d t en.Lève-c
, /J. ~ '.. . t,

ment des ordures ménagères .sont assujet~ie's 'au' pa i.emerrt de la .
, 'f' t. l' ",.
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ARTICLE2 ..- La taxe frappant .Les imme~b.~e_sB:s,?,uj8,~tis à la con7"-1
tr~bution f onci.èn-e est .établie',c,l v après 'lé r~~,enû net servant d'e" ",..~..,
base à' la contri out ion foncière:" '~En'ê e q~:i conceth~ les irJ1ffietible~'il:'

, ~. ~~
exemptés temporairement ou à titre permanent de cet te contriout19ni-~

'. f '. H, f.:
la ba se d'e La taxe est déterminée par comparaison 'avec le~ :-' .

r-evenu attribué aLL"{loca~ si.ru.Lai r-es soumis à' .i ç iIl}pôt. f'onc Ler-,
':;,t'.- b ,~ •
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ARTICLE 3. - La. taxe por-tant sur les Imracubl.cs as sujcttf s à. la. con-
tribution foncière est imposée au nom d'cs prop r-iétufr-es ou usufrui-

tiers et cxi.gfbl.c contre eux et leurs locataires p rmctpnux, Toutc-

fois, Iors qulun propriétaire d',un terrain nu ou supportant une cons-
truction sans Grande valeur loue le fonds par bafl de Longue clurtîe,
à charse par le locataire de construire à ses frais 11.'1. tzimcubl e bâti.

de valeur ou de consistance donnée devant revenir sans indcmntté
et libre de toutes charses au bafll.cur' à L'oxpi r-atiou du bail, la taxe
est établie au non du Locntni rc du fonds. Dans le cas considéré, le

\ .'

revenu net taxabl c est dé:ter::1inécomme en l':'lQtièrede contribution

foncière, ci"aprè s les loyers perçus PQr cc locataire ou, à défaut de
location, par compar-aison,

ARTICLE 4. ,..Les fonctionnaires et les employés civils ou mil.t-
tzn re s Iogés dans les bât imcrrts appar-tenant il 1',Etat, à une commune

ou à. un établ.Ls scmcnt publ ic ou loués par une ê.dninistration publi-

que snnt impoaabl.cs nomtnattvcraent à la taxe dont la base est déter-
mtnéc , en cc qui concerne leurs Iogcment s , par compur-aison avec le
revenu net attribué aux locaux süatl arrc s soumis 21 l 'jmpôt foncier.

ARTICLE 5. - La taxe est duc pour' l',année entière, Zl raison dos
fait5-exÎ!,tants au Lc r Janvier de L'zinné c de 1',iI::lposition. Toutefois,
en cas de vacance dLuncdurée supérieure à six mois consécutifs,
il peut êt rc accordé renise ou modér-ation de taxe SUl' réclilz--:lation
présentée clans les conJitions .prévue s en pareil cas en rncttè rc de

contriùution foncière.

ARTICLEG. - Letaux ~:1ilxinuDde la taxe est fi';(é: iJ.

- G % pour la commune de Daknr-;

- 5 % pour les autr-es comrauncs du Sénésal.

Le montant maximumde la t axc fra.ppant les per-
sonnes non tmposéc s à un impôt sur le revenu est fixé à 300 f'r-s,
En ce qui les concerne, la taxe est perçue par voie de rôl cs numé-.

riqucs établis par quartier ou vi.ll.agc il la dfl.rgcncc des COr:.1L1Unes.
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ARTICLE 7 - Les rôles nominatifs sont établis et recou.vrés et
les réclamations ;résentées, instruites et ju.gées comme en m2ti~re
de contribu.tions directes.
iiR'liICLE 8 - La )résente loi qu.i abr-o ;e Ivarrêté n ? 822/H.INToBC du
3 Février 1958 ainsi qu.e tou.tes autres dispositions contraires prend
effet à compter du 1er Janvier 1972 •

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.-

Fait à Dakar, le 12 juin 1972

.r .•••1

Par le Président de la République
le Premier hinistre
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Léopold Sédar SENGHOR
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